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LETTRE DATÉE DU 6 JUIN 2002, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
DE LA CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT PAR LE REPRÉSENTANT 
PERMANENT DU KAZAKHSTAN AUPRÈS DE LA CONFÉRENCE, 
TRANSMETTANT LES TEXTES DE L’ACTE D’ALMATY ET DE LA 
DÉCLARATION DE LA CICA SUR L’ÉLIMINATION DU TERRORISME ET 
LA PROMOTION DU DIALOGUE ENTRE LES CIVILISATIONS, ADOPTÉS 
PAR LE PREMIER SOMMET DE LA CONFÉRENCE POUR L’INTERACTION 
ET LES MESURES DE CONFIANCE EN ASIE, TENU LE 4 JUIN 2002 

ALMATY (KAZAKHSTAN) 

 

 

 J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joints les textes de l’Acte d’Almaty et de la 
Déclaration de la CICA sur l’élimination du terrorisme et la promotion du dialogue entre les 
civilisations, adoptés par le premier Sommet de la Conférence pour l’interaction et les mesures 
de confiance en Asie, tenu le 4 juin 2002 à Almaty (Kazakhstan). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire le nécessaire pour que ces textes soient 
publiés comme document officiel de la Conférence du désarmement et distribués aux États 
membres de la Conférence ainsi qu’à ceux qui participent en tant qu’observateurs aux travaux de 
l’instance. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

de la République du Kazakhstan 
à la Conférence du désarmement 

(Signé) Nourlan Danenov 

CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
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Acte d’Almaty 

Préambule 

 Les chefs d’État ou de gouvernement des États membres de la Conférence pour 
l’interaction et les mesures de confiance en Asie, 

 Réunis à Almaty à un moment où de profonds changements ont lieu en Asie et dans le 
monde pour définir leur conception de la sécurité en Asie et renforcer leurs moyens de 
coopération sur les questions présentant un intérêt commun pour leurs peuples; 

 Conscients du lien étroit existant entre la paix, la sécurité et la stabilité en Asie et dans le 
reste du monde; 

 S’engageant à œuvrer pour assurer la paix et la sécurité en Asie et à faire de celle-ci une 
région ouverte au dialogue et à la coopération; 

 Convaincus que le processus de la CICA ouvre de nouvelles possibilités pour la 
coopération, la paix et la sécurité en Asie; 

 Proclamant leur détermination à créer en Asie une zone commune et indivisible de 
sécurité, où tous les États coexisteront pacifiquement et leurs peuples vivront dans la paix, la 
liberté et la prospérité, et ayant la conviction que la paix, la sécurité et le développement sont des 
éléments complémentaires qui se renforcent les uns les autres; 

 Réaffirmant leur attachement à la Charte des Nations Unies ainsi qu’à la Déclaration sur 
les principes régissant les relations entre États membres de la CICA, qui fait partie intégrante de 
l’Acte d’Almaty, en tant que base de leur future coopération; 

 Considérant que tous les aspects d’une sécurité globale en Asie, y compris ses aspects 
politiques et militaires, les questions économiques et environnementales et la coopération sur le 
plan humanitaire et culturel, sont liés et interdépendants et que les efforts devraient être 
activement poursuivis à ces égards; 

 Convaincus que la mise en œuvre et le respect complets, sur un pied d’égalité et sur tous 
les plans, des principes, dispositions et engagements énoncés dans l’Acte d’Almaty créeront les 
conditions d’un renforcement de la coopération entre les États membres de la CICA et les 
guideront vers l’avenir meilleur que méritent leurs peuples; 

 Ont adopté le texte suivant: 

I. Sécurité et coopération 

 1. L’axe et l’objectif principaux de la CICA seront le renforcement de la coopération 
par le biais de l’élaboration d’approches multilatérales visant à promouvoir la paix, la sécurité et 
la stabilité en Asie. 
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 2. Afin d’atteindre cet objectif, les États membres prendront les dispositions nécessaires 
pour faire de la CICA une instance chargée de dialoguer, tenir des consultations et adopter, sur la 
base du consensus, des décisions et des mesures concernant les questions de sécurité en Asie. 

 3. Nous appelons tous les États membres qui sont parties à un différend à régler celui-ci 
de manière pacifique conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et 
nous continuons à les encourager à agir en ce sens. 

 4. Conscients de la contribution que l’accroissement de la coopération commerciale et 
économique peut apporter à la prospérité et à la stabilité en Asie ainsi qu’au bien-être de nos 
peuples, nous poursuivrons nos efforts en vue de promouvoir les initiatives dans ces domaines 
ainsi que prévu dans la Déclaration sur les principes régissant les relations entre États membres 
de la CICA. Nous sommes aussi conscients de la nécessité d’améliorer la coopération sur tous 
les éléments qui posent des risques pour l’environnement. 

 5. Les États membres réaffirment leur conviction que la protection des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales conformément à la Charte des Nations Unies et aux 
conventions et instruments internationaux auxquels ils sont parties contribue à renforcer la paix, 
la sécurité et la stabilité en Asie. Ils se déclarent aussi prêts, dans un esprit d’amitié, à renforcer 
leur coopération dans ce domaine.  

 6. Nous considérons que les questions humanitaires, notamment les catastrophes 
naturelles et les flux de réfugiés, sont des questions d’intérêt commun parce qu’elles affectent 
aussi la stabilité et la sécurité dans la région. Les États membres sont résolus à mettre au point 
des mesures, si nécessaire, pour traiter ces questions dans le cadre de la coopération à l’intérieur 
de la région ainsi qu’avec l’ONU et d’autres organisations internationales pertinentes. 

 7. Nous estimons que le renforcement du respect, de la compréhension et de la 
tolérance mutuels dans les relations entre civilisations est un objectif important pour notre 
époque. Notant avec satisfaction que la première année du nouveau millénaire a été désignée 
«Année des Nations Unies pour le dialogue entre les civilisations», nous encouragerons et 
renforcerons ce processus. 

 8. Nous considérons la mondialisation comme un défi pour notre temps. Elle pourrait 
ouvrir certaines possibilités de croissance et de développement, mais ses avantages sont 
actuellement inégalement répartis entre les nations et il reste encore beaucoup à faire pour qu’ils 
soient répartis également entre tous au niveau mondial. 

 9. Des actions communes et des réactions coordonnées sont nécessaires pour affronter 
les défis et menaces auxquels nos États et nos peuples font face. 

II. Risques d’atteinte à la sécurité  

 10. Les États membres s’efforcent de promouvoir la sécurité et la stabilité à l’échelle 
régionale et internationale, ce qui contribuera aussi au règlement pacifique des situations de crise 
et des différends existants et à la prévention de l’apparition de nouvelles situations de crise ou de 
nouveaux différends. 
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 11. La persistance et la prolifération, sous tous ses aspects, des armes nucléaires ainsi 
que des armes chimiques ou biologiques, menacent gravement toute l’humanité. Les États 
membres s’engagent à appuyer les efforts entrepris en vue de parvenir à l’élimination, dans le 
monde entier, de toutes les armes de destruction massive et, partant, à accroître la coopération à 
la prévention d’une prolifération des armes de ce type, y compris des armes nucléaires, qui 
présentent un danger particulier pour la paix et la sécurité internationales. 

 12. Maintenant que la guerre froide est finie, la communauté internationale peut 
poursuivre l’objectif d’un désarmement nucléaire à titre de priorité absolue. Nous encouragerons 
toutes les nations à garder toutes les options ouvertes pour atteindre cet objectif, y compris la 
convocation d’une conférence internationale visant à recenser les moyens d’éliminer les dangers 
nucléaires et à négocier une convention globale sur les armes nucléaires dont le respect pourrait 
être vérifié. Nous soulignons combien il est important de parvenir rapidement à une adhésion 
universelle aux instruments négociés multilatéralement sur l’élimination des armes de 
destruction massive et invitons instamment les États qui n’y sont pas encore parties à les ratifier 
dans les plus brefs délais. 

 13. Nous sommes favorables à la création de zones exemptes d’armes nucléaires et 
d’autres armes de destruction massive en Asie sur la base d’arrangements librement arrêtés par 
les États de cette région. La création de telles zones dans les régions pour lesquelles l’Assemblée 
générale des Nations Unies a adopté des résolutions par consensus, notamment le Moyen-Orient 
et l’Asie centrale, devrait être encouragée; dans ce contexte, nous encourageons les adhésions 
aux instruments de désarmement et de non-prolifération négociés à l’échelle internationale 
conformément à toutes les dispositions des résolutions pertinentes de l’ONU adoptées par 
consensus et aux positions des États concernés sur la mise en œuvre desdites résolutions. 

 14. Les États membres affirment à nouveau qu’ils sont convaincus de la nécessité 
d’assurer la sécurité à des niveaux d’armements les plus bas possibles et avec des forces 
militaires minimales. Nous reconnaissons la nécessité de freiner l’accumulation excessive et 
déstabilisatrice d’armes classiques. Nous soulignons l’importance du maintien de la stabilité 
stratégique internationale pour la paix et la sécurité dans le monde et pour la poursuite de progrès 
en matière de contrôle des armements et de désarmement. Nous soulignons l’importance des 
négociations multilatérales sur la prévention d’une course aux armements dans l’espace. 

 15. Nous considérons comme des menaces pour la paix régionale et internationale 
l’emploi ou la menace de la force, de manière directe ou indirecte, en violation de la Charte des 
Nations Unies et du droit international, pour porter atteinte à la souveraineté, à l’intégrité 
territoriale et à l’indépendance politique des États; le déni du droit à l’autodétermination des 
peuples qui restent sous occupation étrangère (droit qui doit être exercé conformément à la 
Charte des Nations Unies et au droit international); les ingérences dans les affaires intérieures 
des États et les doctrines stratégiques offensives. 

 16. Les États membres condamnent de manière inconditionnelle et sans équivoque le 
terrorisme sous toutes ses formes et manifestations ainsi que toute attitude consistant à l’appuyer, 
à l’approuver ou à ne pas le condamner directement. La menace que fait peser le terrorisme n’a 
cessé de croître au cours des 10 dernières années. Le terrorisme sous toutes ses formes est une 
menace transnationale qui met en danger la vie des individus et des populations et sape 
l’intégrité territoriale, l’unité, la souveraineté et la sécurité des États. L’ampleur de la menace 
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du terrorisme a été accrue par suite de ses liens étroits avec le trafic de drogues, le trafic illicite 
d’armes légères ou de petit calibre et leur transfert sous quelque forme que ce soit à des groupes 
terroristes, les idéologies racistes et le séparatisme, toutes formes d’extrémisme qui constituent 
des sources fondamentales de financement et d’approvisionnement en main-d’œuvre pour les 
activités terroristes. Nous considérons comme criminels tous les actes, méthodes et pratiques 
terroristes et proclamons notre détermination à coopérer sur une base tant bilatérale que 
multilatérale pour combattre ce phénomène et ses sources éventuelles. Afin d’éliminer cette 
menace pour la paix et la sécurité, nous intensifierons et unirons nos efforts pour empêcher que 
des activités terroristes, quelle que soit leur forme, soient préparées, facilitées, lancées et 
financées à partir du territoire de n’importe quel État et nous refuserons d’accorder à des 
terroristes un asile sûr ou une protection. 

 17. Nous sommes d’avis que la mise en œuvre des Conventions des Nations Unies aidera 
à faire face aux problèmes du terrorisme et facilitera l’élaboration d’une convention générale sur 
le terrorisme international. 

 18. Le séparatisme est l’une des principales menaces contre la sécurité, la stabilité, la 
souveraineté, l’unité et l’intégrité territoriale des États. Les États membres n’appuieront aucun 
mouvement ou entité séparatiste sur le territoire d’un autre État membre et, au cas où un tel 
mouvement ou une telle entité apparaîtrait, n’établiront avec eux aucune relation politique, 
économique ou autre. Ils ne permettront pas que les territoires et moyens de communication des 
États membres soient utilisés par de tels mouvements ou entités et ne leur fourniront aucun type 
d’assistance économique, financière ou autre. Nous réaffirmons le droit à l’autodétermination 
des peuples vivant sous occupation étrangère, conformément à la Charte des Nations Unies et au 
droit international. 

 19. Nous rejetons l’utilisation que des terroristes et des mouvements et groupes 
séparatistes font de la religion pour atteindre leurs objectifs. Nous rejetons aussi toutes les 
formes d’extrémisme et œuvrerons pour promouvoir la tolérance entre nos nations et nos 
peuples. 

 20. Le trafic illicite de drogues constitue une grave menace pour la stabilité interne et 
internationale et la sécurité de nos États et de notre continent dans son ensemble. Ce problème 
est étroitement lié à la situation socioéconomique et politique qui règne dans plusieurs régions, 
aux activités terroristes menées à travers le monde et aux groupes criminels internationaux 
engagés dans des activités criminelles transnationales, le blanchiment d’argent et le trafic 
d’armes légères ou de petit calibre. Nous sommes conscients du fait que plusieurs États d’Asie 
requièrent une attention et une assistance prioritaires de la part de la communauté internationale 
pour combattre le trafic de drogues. Nous sommes aussi conscients de la nécessité d’appliquer 
des stratégies efficaces pour réduire la production, l’offre et la demande de drogues. À cet égard, 
nous coopérerons pour surveiller les flux financiers suspects, s’agissant notamment des questions 
relatives aux revenus et à la transparence des opérations bancaires conformément aux 
instruments juridiques internationaux existants et pour identifier les sources de production, de 
consommation et de trafic de drogues. Afin de faciliter l’exécution pratique de ces tâches, des 
stages et des exercices multinationaux de formation ainsi que des échanges d’informations entre 
les autorités compétentes des États membres seront encouragés. Nous appelons aussi les 
principaux pays consommateurs à contribuer plus activement à fournir aux pays producteurs de 
drogues et aux pays de transit d’Asie du matériel, une formation et une assistance pour la 
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réinsertion, ainsi qu’une aide technique et financière. Il faudrait aussi encourager l’adoption et 
l’exécution de plans de substitution de cultures et de stratégies de développement de 
remplacement dans les régions asiatiques productrices de drogues afin de faire face plus 
efficacement à la menace que font peser les drogues illicites. 

 21. Nous reconnaissons aussi la corruption comme un crime transnational qui nécessite 
une action multilatérale concertée. À cet égard, nous soulignons la nécessité d’interdire les 
transferts de fonds et richesses illicites ainsi que de renforcer la coopération internationale pour 
repérer et rapatrier ces avoirs. 

 22. Les États membres sont conscients du fait que le trafic illicite d’armes légères et 
d’armes de petit calibre menace la paix et la sécurité et est directement lié aux activités 
terroristes, aux mouvements séparatistes, au trafic de drogues et aux conflits armés. Dans ce 
contexte, nous soulignons l’importance du Protocole sur les armes à feu adopté dans le cadre de 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée ainsi que du 
Programme d’action adopté par la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects, tenue à New York en juillet 2001. 

 23. Nous sommes résolus à coopérer les uns avec les autres, à l’échelle bilatérale et 
multilatérale, pour prévenir ces menaces contre la paix et la sécurité en Asie. 

III. Mesures de confiance  

 24. Soucieux de réaliser les objectifs de la CICA, nous prendrons les dispositions 
nécessaires pour élaborer et mettre en œuvre des mesures visant à renforcer la coopération et à 
créer un climat de paix, de confiance et d’amitié. Ces mesures devront être conformes aux 
principes de la Charte des Nations Unies, de la CICA et du droit international. Pour ce faire, 
nous tiendrons compte des caractéristiques spécifiques des diverses régions d’Asie et agirons de 
manière progressive et sur une base volontaire. 

 25. Nous encourageons tous les États de la région ayant des différends à s’efforcer de les 
régler pacifiquement par la voie de négociations, conformément aux principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies et dans le droit international. Nous sommes conscients du fait que le 
règlement des différends territoriaux ou autres et la mise en œuvre des accords relatifs au 
contrôle des armements peuvent, selon les situations spécifiques, faciliter l’exécution des 
mesures de confiance; inversement, nous sommes aussi conscients du fait que l’exécution des 
mesures de confiance peut, selon les situations spécifiques, faciliter le règlement des différends 
ou l’application d’accords relatifs au contrôle des armements ou créer un climat propice en ce 
qui concerne ces deux points. 

 26. Nous estimons que le désarmement et le contrôle des armements, l’universalité de 
tous les instruments négociés à l’échelle internationale sur l’élimination des armes de destruction 
massive et la promotion de la non-prolifération contribuent notablement à renforcer la confiance 
entre les États de la région. Nous affirmons que le fait qu’un État soit partie aux instruments 
pertinents négociés à l’échelle internationale ne devrait pas être interprété comme affectant son 
droit inaliénable de développer la recherche, la  production et les applications dans le domaine de 
la technologie nucléaire, des matières chimiques et biologiques et des équipements destinés à des 
fins pacifiques en respectant les dispositions de ces mêmes instruments. Nous réaffirmons 
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l’importance des garanties négatives de sécurité pour les États non dotés de l’arme nucléaire et 
nous sommes prêts à envisager dans ce domaine de nouvelles initiatives qui pourraient prendre la 
forme d’un instrument international juridiquement contraignant. 

 27. Les États membres établiront par accord mutuel un «Catalogue CICA des mesures de 
confiance» et le mettront en œuvre de manière progressive. Ce Catalogue, qui sera régulièrement 
révisé et étoffé, pourra notamment comprendre des mesures dans les domaines 
militaro-politique, économique et environnemental, humanitaire et culturel. 

IV. Structure et institutions de la CICA 

 28. Pour l’aider à fonctionner efficacement, nous avons décidé de donner à la CICA la 
structure et les institutions nécessaires, les éléments principaux étant les suivants: 

1. Réunions ordinaires 

 29. Les réunions des chefs d’État ou de gouvernement seront convoquées tous les quatre 
ans pour tenir des consultations, examiner l’avancement des activités de la CICA et déterminer 
les priorités pour celles-ci. Des réunions extraordinaires pourront être convoquées selon que de 
besoin, par consensus. Les réunions au sommet seront précédées de réunions des ministres des 
affaires étrangères. 

 30. Les ministres des affaires étrangères se réuniront tous les deux ans. Leurs réunions 
serviront de cadre principal pour les consultations et l’examen de toutes les questions touchant 
les activités de la CICA. Des réunions extraordinaires pourront être convoquées, selon que de 
besoin, par consensus. 

 31. Le Comité des hauts fonctionnaires se réunira au moins une fois par an pour donner 
suite aux décisions antérieures de la CICA, tenir des consultations sur les questions intéressant 
alors la CICA, superviser les travaux des groupes de travail spéciaux et coordonner les travaux 
des autres réunions. Le Comité s’occupera aussi des préparatifs des réunions au sommet et des 
réunions ministérielles, notamment l’élaboration de projets de documents. 

 32. Des groupes de travail spéciaux seront établis pour étudier les questions spécifiques 
touchant les domaines d’intérêt de la CICA et s’acquitter des tâches qui leur seront confiées. 
Ils communiqueront les résultats de leurs travaux au Comité des hauts fonctionnaires. 

2. Réunions spécialisées 

 33. Les États membres pourront décider de convoquer des réunions d’autres ministres ou 
d’organismes et institutions nationaux compétents afin d’examiner des questions à caractère 
spécifique et/ou technique. 

3. Apports des universitaires et des spécialistes 

 34. Des possibilités seront données selon que de besoin à des universitaires et à des 
spécialistes pour qu’ils puissent contribuer à des rapports ainsi qu’à des publications que 
la CICA pourrait décider d’élaborer. 
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4. Secrétariat 

 35. Afin d’assurer le suivi et l’appui administratif des réunions ordinaires ainsi que des 
consultations politiques et des autres activités mentionnées dans l’Acte d’Almaty, nous appuyons 
la création d’un secrétariat de la CICA. Nous chargeons nos Ministres des affaires étrangères de 
mettre la touche finale à tous les aspects de la création du secrétariat.  

Fait à Almaty, le 4 juin 2002 
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Déclaration de la CICA sur l’élimination du terrorisme et la promotion 
du dialogue entre les civilisations 

 Nous, Chefs d’État ou de gouvernement des États membres de la Conférence pour 
l’interaction et les mesures de confiance en Asie (CICA), réunis à Almaty pour le premier 
Sommet de la CICA, faisons la déclaration suivante: 

 Nous sommes vivement préoccupés par l’accroissement de tous les actes de terrorisme à 
travers le monde, y compris dans les États membres de la CICA. Nous sommes pleinement 
déterminés à combattre le terrorisme et à renforcer, conformément à la Charte des Nations Unies, 
la coopération bilatérale, régionale et internationale nécessaire pour faire face à ce défi. Nous 
soulignons le rôle central de l’Organisation des Nations Unies, de son Assemblée générale et de 
son Conseil de sécurité pour ce qui est d’élaborer le cadre qui convient à cet effet. 

 Nous exprimons notre profonde tristesse en pensant aux innocents qui ont perdu la vie par 
suite des actes, méthodes ou pratiques terroristes et adressons nos condoléances aux familles des 
victimes. 

 Nous condamnons tous les actes de terrorisme, quels que soient leurs formes et 
manifestations, leurs auteurs et la date ou le lieu où ils ont été commis, en tant qu’actes barbares 
et criminels qui sont dirigés de manière aveugle contre la vie et le bien-être de personnes et de 
populations innocentes et qui menacent la coexistence pacifique entre les nations. Aucune 
considération, de quelque nature que ce soit, ne peut être invoquée pour justifier le terrorisme. 

 Nous sommes convaincus que le terrorisme constitue une violation directe des droits de 
l’homme et en particulier du droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et au développement. 

 Nous soulignons que l’élimination du terrorisme est l’objectif commun de toutes les 
cultures et de toutes les civilisations. Nous sommes convaincus que toutes les religions du monde 
rejettent la violence et le terrorisme et préconisent la protection des droits de l’homme. 

 Nous insistons sur le fait que le terrorisme ne peut être imputé à une religion, une 
nationalité ou une civilisation. Nous estimons qu’il est essentiel de ne pas se laisser abuser par 
des terroristes qui tenteraient de nous faire croire à un conflit entre religions, cultures ou 
civilisations différentes. Nous nous engageons aussi à être particulièrement vigilants pour que la 
lutte mondiale contre le terrorisme ne devienne pas une guerre dirigée contre des cultures, des 
religions ou des nations particulières. Nous sommes tous unis dans ce combat. 

 Nous réaffirmons notre ferme attachement à toutes les normes et à tous les principes du 
droit international, aux objectifs et aux principes de la Charte des Nations Unies, notamment le 
droit à l’autodétermination, et à l’Acte d’Almaty de la CICA concernant le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales et la promotion de relations amicales, de relations de bon voisinage 
et de coopération entre les pays*. 

                                                 
* La République d’Azerbaïdjan réserve sa position sur ce paragraphe. 
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 Nous appuyons activement les efforts que fait la communauté internationale, 
conformément à la Charte des Nations Unies, pour combattre le terrorisme. Cette lutte devrait 
être mondiale, complète et soutenue; elle ne devrait pas être sélective ou discriminatoire et il 
faudrait éviter d’avoir deux poids deux mesures. Nous sommes aussi opposés à ce que l’on 
utilise la lutte contre le terrorisme comme prétexte pour s’ingérer dans les affaires intérieures 
d’États souverains. Nous rejetons tout usage de la force contre des États souverains qui ne serait 
pas conforme à la Charte des Nations Unies. 

 Nous réaffirmons l’importance essentielle de la résolution 1373 du Conseil de sécurité et 
des autres résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies sur la lutte contre le 
terrorisme et nous nous engageons à les mettre pleinement en œuvre. Ces résolutions constituent 
le cadre de base pour les obligations et les efforts aux niveaux national, régional et international 
en matière de lutte contre ce fléau universel. 

 Nous soulignons la nécessité de respecter les droits de l’homme et la primauté du droit 
dans la lutte contre le terrorisme. 

 Nous encourageons les États parties aux diverses conventions des Nations Unies contre le 
terrorisme à tenir des consultations et à coopérer, conformément aux dispositions de ces 
instruments, pour en assurer l’application effective. Nous aiderons l’Organisation des 
Nations Unies à élaborer et adopter rapidement d’autres instruments appropriés, notamment, une 
convention générale sur le terrorisme international et une convention internationale pour la 
répression des actes de terrorisme nucléaire. 

 Nous sommes prêts à coopérer avec tous les autres États et toutes les organisations et 
instances régionales et internationales pour combattre le terrorisme. Compte tenu du caractère 
transnational du terrorisme et de ses liens étroits avec d’autres menaces qui pèsent sur la sécurité, 
telles que la criminalité organisée, le trafic de stupéfiants, d’êtres humains et d’armes, nous 
nous efforcerons de favoriser la coopération entre nos autorités pertinentes et à échanger 
régulièrement des informations pour renforcer les moyens internationaux de faire cesser et 
éliminer le financement du terrorisme. 

 Nous considérons que l’une des tâches principales de la communauté internationale 
consiste à renforcer les efforts visant à éliminer la pauvreté, le chômage, l’analphabétisme, 
l’extrémisme, l’intolérance, la haine fortement enracinée et toutes les formes de discrimination. 
Nous sommes convaincus qu’il faut assurer un développement durable dans toutes les régions du 
monde et s’intéresser davantage aux effets socioéconomiques de la mondialisation. Il sera aussi 
très important pour notre cause d’encourager le règlement pacifique des crises et conflits 
régionaux et internationaux. 

 Nous appuyons les efforts internationaux de remise en état et de reconstruction de 
l’Afghanistan afin d’aider ce pays à devenir un membre stable et prospère de la communauté 
internationale. 

 Les États membres de la CICA entendent renforcer la coopération et le dialogue entre eux 
afin de promouvoir les valeurs communes, la compréhension mutuelle et la confiance pour le 
bien de la lutte commune contre le terrorisme. 
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 Nous considérons que la CICA et la seule instance d’Asie qui regroupe des États aux 
cultures et traditions différentes, ce qui en fait l’un des plus importants mécanismes de 
promotion du dialogue entre les civilisations et les cultures. Dans ce contexte, nous confirmons 
à nouveau que nous appuyons pleinement la résolution 56/6 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur le dialogue entre les civilisations et nous sommes convaincus que la mise 
en œuvre du programme d’action qui y est défini contribue aux efforts internationaux visant à 
assurer la paix, le bien-être et la stabilité dans l’ensemble du monde. Les États membres de 
la CICA entendent promouvoir activement et de manière complète ce dialogue en tenant compte 
du fait que l’Eurasie n’a pas seulement été le berceau de certaines des plus grandes civilisations 
mondiales, mais a aussi servi de pont entre elles. 

Almaty, le 4 juin 2002 

----- 

 


